
Le  notaire ,
passerelle entre les autorités et le citoyen

2001R A P P O R T A N N U E L

F E D E R A T I O N  R O Y A L E  

D U  N O T A R I A T  B E L G E

q



D r o i t d a n s  l a  c i b l eq q



Préface
Karel Tobback

Président

F E D E RAT I O N  R OYA L E  D U  N OTA R I AT  B E LG E

q

R A P P O R T A N N U E L 2 0 0 1

Chaque année, prés de 2 millions de clients consultent leur notaire pour obtenir un

avis éclairé sur un large éventail de sujets, qu’il s’agisse de questions d’ordre familial ou

relatives au secteur immobilier ou encore au droit des sociétés. Le notaire assiste ses

clients à des moments-clés de leur existence tant sur le plan personnel que professionnel

et leur fournit des solutions concrètes sur mesure. 

Le notaire et son client sont toutefois régulièrement forcés de constater que la

législation existante n’offre pas toujours la solution la plus efficace et ne répond pas

nécessairement aux besoins concrets du consommateur de droit. Dans certains cas, la

législation offre des solutions désuètes, inefficaces voire irréalistes. 

Le notaire occupe, grâce à sa pratique quotidienne, une position idéale pour aider le

législateur dans des matières souvent très techniques comme pour lancer des pistes de

réflexions juridiques et ainsi servir de passerelle entre le citoyen et les autorités. 

Il traduit à l’attention des autorités et des administrations les préoccupations et les

attentes de ses clients. Cette fonction passerelle est incontestablement un élément

essentiel dans la plus-value sociale qu’offre le notariat.

La fonction passerelle se retrouve également dans les activités de la Fédération

Royale du Notariat belge (FRNB). Il va de soi que la FRNB suit attentivement les

législations nationale et internationale pertinentes pour le notariat. Dans la mesure

du possible, elle examine également les projets législatifs. 

La FRNB considère que l’une de ses tâches principales consiste à proposer des

améliorations techniques au législateur qui n’hésite d’ailleurs pas à faire appel à son

expérience et ses compétences. Les commissions notariales et les groupes de travail

offrent des conseils techniques, émettent des suggestions et sont régulièrement invités

à traduire la vision du notariat dans les commissions parlementaires.

Ces actions traduisent toutes les mêmes préoccupations: accroître la sécurité

juridique et mettre au point des textes de loi en adéquation avec l’évolution de la

société et les besoins des citoyens.

Ce rapport annuel vous offre un aperçu des activités de la Fédération Royale du

Notariat belge. Vous remarquerez que la Fédération, outre ses activités

strictement juridiques, intervient également par priorité dans l’usage des

nouvelles technologies, des formations et du développement de la qualité intégrale

au sein du notariat.

Grâce aux efforts fournis dans ces domaines, la FRNB souhaite être la force motrice

d’une profession moderne qui n’hésite pas à relever les nouveaux défis sociaux. 

Une profession qui bâtit résolument une passerelle vers le futur…
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Le notaire, passerel le entre les autorités et le citoyen

Le notaire est quotidiennement confronté aux besoins de ses clients. En tant que
consommateurs de droit, ils attendent de leur notaire un avis éclairé sur un large
éventail de sujets. Pensez, par exemple, à la conclusion d’un contrat de mariage ou
d’un contrat de cohabitation. Sollicité dans le cadre d’une succession, d’une
acquisition, de la vente d’une habitation ou de la constitution d’une société, le notaire
fournit au citoyen un avis personnalisé à des moments-clés de son existence
personnelle et professionnelle.

Le notaire et son client sont toutefois régulièrement forcés de constater que la
législation existante n’offre pas toujours la solution la plus efficace et ne répond pas
nécessairement aux besoins concrets du consommateur de droit.

Le notaire occupe ainsi une position idéale pour fournir au législateur une aide précieuse
dans des matières souvent très techniques et lancer des pistes de réflexions juridiques afin
d’aboutir à une législation en adéquation avec la réalité sociale du moment.

Il constitue donc un maillon professionnel indispensable entre les autorités et le citoyen.
Il traduit, à l’attention des autorités et des administrations, les préoccupations et les
attentes de ses clients. A l’inverse, il a une mission d’information à l’égard des citoyens
car il doit leur préciser la portée exacte de textes de loi souvent complexes.

Mission essentielle de la Fédération Royale du Notariat belge

Un certain nombre de commissions juridiques et de groupes de travail permanents ou
ponctuels, sont actifs au sein de la Fédération Royale du Notariat belge. Ils suivent de
près la législation nationale, régionale et internationale existante ou en gestation,
susceptible d’intéresser le notariat. 
En fonction de l’actualité politique et des besoins des citoyens, des commissions ad
hoc sont créées pour étudier certains thèmes de société. Citons à titre d’exemples:
l’incapacité, le divorce, la tutelle, l’euthanasie, l’adoption, les droits d’enregistrement,
les ASBL, les fondations, etc.

Ces commissions et groupes de travail sont de plus en plus impliqués dans la genèse
des nouvelles réglementations. Ils sont appelés à donner des avis techniques, font des
suggestions et sont invités à faire connaître le point de vue du notariat dans les
commissions parlementaires. Ce sont toujours les mêmes préoccupations qui sont à la
base de ces démarches, à savoir accroître la sécurité juridique et mettre au point des
textes de loi en adéquation avec l’évolution de la société et les besoins des citoyens.
Dans ce contexte, le notariat est le porte-parole du citoyen. 
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Majeurs protégés

Outre des notaires, il n’est pas rare de voir des représentants d’autres groupements
professionnels et des professeurs d’université faire partie de ces commissions et
groupes de travail. Ainsi, au cours de l’été 2001, s’est constitué un groupe de travail
interprofessionnel, composé de notaires, de juges de paix et de professeurs
d'université, axé sur la problématique des “majeurs protégés”. Les activités de ce
groupe de travail ont notamment débouché sur un colloque organisé sous l’égide de
la Fédération Royale du Notariat belge et de l’Union Royale des juges de paix et de
police (avec le soutien de la fondation “Roi Baudouin”). L’objectif était d’analyser la
législation actuelle en matière d’“incapacité” et de formuler des pistes de réflexion
juridique susceptibles de déboucher sur une réforme de la législation en cette
matière. La législation actuelle est en effet disparate, notamment en raison des
différents systèmes de protection. Par ailleurs, il semble que les procédures soient
peu ou pas du tout adaptées aux évolutions de la société. En effet, elles n’offrent ni
la flexibilité, ni la simplicité, ni la protection, ni les réponses adéquates auxquelles
les citoyens ont droit.

Le notariat s’est réjoui de l’intérêt que ce colloque a suscité auprès du monde
juridique et politique. En effet, il a non seulement été suivi par des notaires et des
juges de paix mais également par des magistrats, des greffiers, des huissiers et des
avocats. Tout aussi importante était la présence d’une délégation du parlement,
composée de membres des diverses fractions politiques. Fred Erdman, président de la
Commission de la Justice de la Chambre des Représentants, était également
coprésident du colloque. La participation des représentants du pouvoir législatif a
donné au colloque une plus-value non négligeable. Les débats parlementaires au sujet
des “majeurs protégés” devant débuter en 2002, les organisateurs du colloque espèrent
que les conclusions nourriront les débats parlementaires.

Tutel le

Le notariat a été impliqué dans la préparation de la nouvelle loi sur la tutelle:
(désignation légale d’une personne chargée de représenter et de défendre les intérêts
d’un mineur orphelin de père et de mère). La Fédération a été invitée par la
Commission de la Justice de la Chambre des Représentants à rendre compte de son
expérience issue des pratiques notariales ainsi que de l’étude effectuée par la
commission chargée du dossier. La loi est entrée en vigueur le 1 août 2001. 
Ceci n’a toutefois pas mis un terme au travail de la commission ad hoc. Comme le
notaire applique cette nouvelle loi dans sa pratique quotidienne, la commission va
réunir, analyser et transmettre au législateur les points essentiels, ainsi que
d’éventuelles améliorations.

q
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Groupements forestiers

La Commission “Droit rural” de la FRNB en étroite collaboration avec la Division de
la Nature et des Forêts (laquelle ressort de la compétence du ministre wallon de
l’agriculture José Happart) a publié un “guide sur la création de groupements
forestiers”. Ce guide a été présenté le 29 juillet 2001, lors d’une conférence de presse
commune. La loi du 6 mai 1999 sur les groupements forestiers y est exposée avec
beaucoup de clarté. 
Un groupement forestier est une société de gestion qui permet au propriétaire de
gérer son bien forestier comme une entreprise, sans devoir remplir les obligations
fiscales d’ordinaire liées à ce type de gestion. La loi a pour objectif d’arriver à une
gestion forestière saine et durable. 

Cette collaboration atteste de l’intérêt du notariat pour l’évolution écologique de
notre société. En effet, le notariat s’inscrit de plus en plus dans la politique
d’aménagement du territoire, de la conservation du patrimoine naturel et culturel,
dans la lutte contre la pollution, etc. Une fois encore, les autorités et le notariat ont
agit conjointement dans l’intérêt du citoyen et de la société.

Droits d’enregistrement en F landre

Au cours de l’été 2001, le gouvernement flamand a annoncé une diminution des
droits d’enregistrement (taxe sur la cession de biens immobiliers): une réduction
générale ramène la taxe de 12,5% à 10% et de 6 à 5% pour les habitations modestes
(habitations dont le RC n’excède pas 745 euros). Les personnes qui acquièrent pour la
première fois un bien immobilier bénéficieront même d’un taux 0 sur la première
tranche des 12.500 euros.

Par ailleurs, les droits d’enregistrement bénéficient partiellement d’un “droit de
report”: les droits d’enregistrement payés lors de la première acquisition peuvent,
sous certaines conditions, être déduits des droits d’enregistrement dus lors d’une
deuxième acquisition.

La Fédération Royale du Notariat belge est intervenue à titre de conseiller technique lors
de la concrétisation de cette nouvelle norme. Une délégation a été invitée à formuler ses
suggestions auprès de la commission compétente au sein du Parlement flamand. 

Ces propositions portaient sur quelques améliorations techniques et tendaient à éviter
essentiellement un excès de formalisme lors de la demande de réduction ou de
remboursement des droits d’enregistrement, de sorte que les acquéreurs puissent
bénéficier au maximum de ce régime de faveur.
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e-notariat et e-government

Le notariat suit de près les développements en matière de e-government. La Fédération
Royale du Notariat belge a réalisé son premier objectif: relier l’ensemble du notariat par
voie électronique. Forte de cette première expérience, elle a pu formuler des propositions
concrètes et très élaborées au ministre des Finances, Didier Reynders, au commissaire du
Gouvernement, Alain Zenner et au ministre de la Justice, Marc Verwilghen, en vue de la
simplification des actes administratifs par le biais de l’électronique. Ces propositions ont
été définies comme des “quick wins” et ont été retenues.

La Fédération espère que les autorités rempliront rapidement leur part du contrat dans
cette collaboration, de manière à rattraper le retard indéniable pris en ce domaine par
notre pays par rapport à d’autres pays européens. Il en résulterait un traitement plus
rapide, plus efficace et transparent des dossiers et entraînerait une sécurité juridique
accrue. A notre époque, il est en effet, difficilement concevable qu’une réponse officielle
émanant des autorités nécessite parfois une attente de plusieurs mois.

Le notariat et l’Europe

Le Conseil européen de Tampere (Finlande) d’octobre 1999, a suggéré la création d’un
espace judiciaire européen au sein duquel les citoyens pourraient avoir accès à une
justice équitable. Le sommet de Tampere a donc redessiné le tableau d’une Europe
jugée trop économique et a posé les jalons d’une Europe juridique à part entière. Un
des premiers objectifs concrets de l’Europe juridique est de permettre à l’ensemble des
citoyens et des entreprises d’accéder à une justice équitable et démocratique au sein de
tous les Etats membres. Il importe également d’aboutir à une libre circulation des actes
juridiques sur l’ensemble des territoires de l’Union européenne où la reconnaissance
mutuelle prévaut, sans formalité supplémentaire. Une troisième priorité consiste en
l’harmonisation du droit tant du point de vue du contenu que des procédures par une
mise en adéquation des différents systèmes juridiques.

Cette approche suppose un notariat proche du citoyen et des entreprises, capable de passer
des actes notariés conférant force exécutoire sans autre formalité aucune, sur l’entièreté du
territoire européen.

Il doit être clairement établi que le notariat est un partenaire idéal de l’Union européenne,
pour traduire les décisions et les arrêtés des institutions, souvent fort éloignées de la réalité
quotidienne des citoyens. Les objectifs européens tels que la protection du consommateur,
la lutte contre les pratiques de blanchiment d’argent et l’utilisation de fonds provenant de
la criminalité organisée, l’harmonisation du contenu et des procédures des différents
systèmes juridiques européens et l’accès démocratique à la justice, ne sont que quelques
domaines dans lesquels l’Europe et le notariat forment un partenariat parfait. Le notariat
constitue une des passerelles unissant les citoyens et les entreprises à l’Europe.

q
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Le Consei l  d’administration de la Fédération Royale du

Notariat belge est constitué de dix membres:

 | Maître Karel Tobback, président

 | Maître Robert Meunier, vice-président

 | Maître Pierre Paulus de Châtelet, président du Conseil communautaire francophone (CF)

 | Maître Jan Muller, président du Nederlandstalige gemeenschapsraad (NR)

 | Maître Pierre De Doncker, administrateur, remplacé depuis novembre 2001

par Maître Yves Dechamps, administrateur

 | Maître Jan Homans, administrateur

 | Maître Robert Ledent, administrateur

 | Maître Doris Liard, administrateur

 | Maître Bart van Opstal, administrateur

 | Maître Luc Wylleman, administrateur

 |













 



1. Fédération Royale

du Notariat belge

Sa mission

Quatre activités fondamentales composent les missions dont est investie la Fédération
Royale du Notariat belge (ainsi que ses deux conseils communautaires): 

- l’étude 

- l’information

- les services

- la formation

La Fédération intervient en tant que bureau d’étude dans les domaines suivants:
le développement de la profession, l’étude du droit national et international, la
qualité intégrale des études notariales, les besoins économiques et sociaux du
notariat et la formation.
A cela vient s’ajouter l’information fournie par les différents départements tant au
notariat qu’aux clients des notaires, au monde politique, aux médias, aux professions
en relation avec le notariat ainsi qu’aux institutions publiques.
La Fédération est au service du notariat. Ainsi, le Centre de consultation donne
des avis aux études notariales sur des problèmes juridiques complexes et le
département “services aux études notariales” gère des banques de données que le
notaire et ses collaborateurs peuvent consulter lors de la préparation et la rédaction
de leurs actes (notamment des renseignements au sujet de personnes physiques et
de personnes morales)

Le fonctionnement

L’organigramme illustre la structure, le 
fonctionnement et l’interaction entre les 
différentes entités de la Fédération Royale du 
Notariat belge. Les départements vous 
présenteront tour à tour leurs réalisations les
plus importantes de l’année 2001.
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1 . DÉPARTEMENT DES AFFAI RES I NTERN ES

Le Département des Affaires Internes a pour mission de mettre à la disposition des
départements de la Fédération et des Conseils communautaires les moyens
nécessaires à leur fonctionnement. Ceci couvre aussi bien la gestion des finances que
l’administration du personnel, l’informatique et la logistique. En décembre 2001, la
Fédération employait 54 personnes dont 16 à temps partiel, c’est-à-dire un
équivalent de 48 temps plein.

2. DÉPARTEMENT "RECH ERCH E ET DÉVELOPPEMENT"

La Fédération souhaite mener une politique réaliste et volontariste dans des matières
qui touchent l’exercice de la profession tant dans les aspects strictement juridiques
(voir Département Juridique) que dans tout autre aspect permettant de construire
une réflexion sur l’évolution des besoins de la profession et de la clientèle notariale.

Il s’agit donc d’anticiper les changements de société ainsi que les progrès
technologiques et leurs conséquences sur l’organisation des études notariales. 
Ces changements sont influencés par les évolutions que connaissent les secteurs de
l’informatique et des télécommunications, secteurs auxquels sont confrontées toutes
les études notariales.

2.1 e-notariat

Septembre 2000 a vu le lancement de l’ “e-notariat” visant à optimaliser le service
global au notariat. Ce projet permet à la Fédération Royale du Notariat belge d’aider
les notaires et leurs collaborateurs dans leur service quotidien à la clientèle, en tirant
au maximum profit des nouvelles technologies d’information et de communication.

Le notariat sur les autoroutes de l’information
En relativement peu de temps, la Fédération Royale du Notariat belge est passée,
pour sa communication aux études notariales, du support papier au support
électronique. Depuis la fin de l’année 2000, la Fédération Royale du Notariat belge
communique principalement par voie électronique avec les 1.227 études notariales
du pays. Dans une première phase, cette communication s’est effectuée par e-mail,
mais depuis le mois de mai 2001, elle se fait par l’intranet sécurisé réservé aux
études notariales. 

Entre-temps, plus de 95% des études notariales se sont connectées à cet intranet,
lequel comprend, outre le journal quotidien électronique, des programmes de calcul
et des instruments de travail faits sur mesure pour le notariat, ainsi qu’un guichet
électronique donnant accès aux différents services de la FRNB. 
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Mois après mois, cet intranet se développe et s’ouvre à de nouvelles applications qui
facilitent, simplifient et diligentent le travail des études notariales. Dans les mois à
venir, cet intranet sera transformé en un “Virtual Private Network” fortement
sécurisé (un réseau notarial électronique) et les études notariales pourront faire usage
de la signature électronique.

Projets avec des partenaires externes
L’intranet de la FRNB conduira forcément à conclure des partenariats avec d’autres
acteurs que le notariat. Ainsi, des projets sont en cours de réalisation avec des
notariats étrangers, des éditeurs, des banques, d’autres professions libérales et diverses
autorités dans le cadre de l’e-government.

Intranet
Cet intranet, dont l’accès est réservé aux seules études notariales, rassemble un grand
nombre de projets de l’e-notariat:

e-journal : journal électronique comprenant des avis émis par la Fédération, par les
Conseils communautaires et par les organismes notariaux mais aussi des publications
du Moniteur belge ainsi qu’une revue de presse. Les études notariales reçoivent en
moyenne deux à trois avis par jour. 

Notarius: version électronique de la revue du notariat contenant les traductions de la
version papier.

Outils à l’attention des notaires : rubrique comprenant un ensemble de
programmes de calculs tels que le calcul de frais d’acte, du précompte immobilier, de
la rente viagère, de la valeur d’un usufruit, etc. 

e-guichet : formulaires électroniques permettant de commander certains services
auprès de la Fédération (par exemple: traductions, demandes de recherches, offres
d’emplois, ...)

Agenda : agenda des événements liés au notariat proposant les différentes activités de
la Fédération ainsi que les réunions prévues.

Lien : liens vers d’autres sites utiles au notariat.
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3. DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ETRANGÈRES ET DU DROIT INTERNATIONAL 

Ce département se charge de faire connaître le point de vue du notariat belge auprès des
instances internationales.

Les actions du “Département International” ont été axées notamment sur le sommet
européen de Tampere (1999). A cette occasion, les chefs d’Etats européens ont décidé de
créer un titre exécutoire européen - enjeu capital pour les entreprises et les citoyens
européens désireux de voir conférer une force exécutoire transfrontalière à leurs
conventions - . Ici aussi, le notariat constitue un partenaire important. L’union
européenne édicte de plus en plus de règlements ayant un impact direct sur les droits
nationaux (contrairement aux directives qui doivent encore être transposées dans les
législations nationales). Il est par conséquent très important, de faire entendre à temps le
point de vue du notariat, de manière à adapter la législation européenne à la réalité
quotidienne des citoyens et des entreprises. Le notariat est déjà actif au niveau européen
depuis une dizaine d’années.

4 . DÉPARTEMENT JURI DIQUE

Le département juridique suit la législation présentant un intérêt pour le notariat. 
Il informe et conseille les notaires et leurs collaborateurs au sujet de son application
afin que les actes soient en tous points conformes aux lois, aux décrets, aux
règlements et directives en vigueur. Le département participe activement à l’évolution
de la législation belge en formulant des propositions concrètes et techniques sur des
matières qui touchent le notariat. 

Les différentes entités du département assistent le notaire dans son devoir de conseil
et au niveau de la rédaction des actes:

Le Bureau Juridique : organe de conseils juridiques pour le Conseil
d’administration de la Fédération, il analyse chaque mois les projets présentant un
intérêt juridique pour le notariat et convient de la suite à y réserver. Il a également
pour mission de coordonner les activités des différentes entités du département.

Le Centre d’Etude et de Documentation : dépouille quotidiennement le Moniteur
belge et informe le notariat par le biais de l’intranet de la Fédération, analyse tous les
documents parlementaires des trois régions et réalise une présélection des sujets à
inscrire à l’ordre du jour du Bureau Juridique. Il met également à la disposition du
notariat la législation belge et étrangère et fournit un support juridique et
administratif aux Commissions Juridiques.

Le Centre de Consultation : six conseillers juridiques se tiennent à la disposition du
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notariat pour résoudre des problèmes spécifiques dans le cadre de dossiers
particulièrement complexes. Les conseillers sont chacun spécialisés dans un ou
plusieurs domaines juridiques importants pour le notariat. Le Centre de
Consultation a traité 4.010 dossiers au cours de l’année 2001.

Les Commissions juridiques : formulent au monde politique des améliorations
techniques à la législation en vigueur, pour les mettre au diapason des besoins et des
préoccupations des consommateurs de droit.

- Commission majeurs protégés – Principal acquis de cette commission, composée
de notaires, de professeurs d’université et de juges de paix: le colloque d’Ostende de
septembre 2001. Des propositions concrètes y ont été formulées de manière à
aboutir à un système uniforme pour l’ensemble des majeurs incapables.

- Commission médiation – Les trois groupes de médiateurs: avocats, notaires et
médiateurs du secteur social sont représentés au sein de cette commission
interprofessionnelle. L’entrée en vigueur ainsi que les modalités de la loi concernant
la “médiation en matière familiale” ont fait l’objet de discussions au sein de cette
commission.
La Commission médiation a organisé un colloque sur la médiation qui s’est tenu à
Anvers le 15 juin 2001. Ce colloque a réuni le notariat belge et néerlandais pour
débattre de la déontologie du médiateur et de la création éventuelle d’un institut
national de médiation. 

- Commission droit rural – Cette commission a édité une brochure concernant la
loi sur les groupements forestiers. Celle-ci a été présentée au public, conjointement
avec le ministre wallon compétent, José Happart, à l’occasion de la Foire de
Libramont.
Cette commission s’occupe également du renouvelement des mandats des
représentants au sein des différentes commissions provinciales établissant les
coefficients de fermage.
Enfin, la Commission droit rural étudie le projet de décret wallon “Natura 2000”.

- Commission sociétés – La commission s’est penchée sur les projets de loi en
matière d’ASBL et de fondations. Le notariat estime que la fondation est un outil
essentiel dans l’affectation précise d’un patrimoine distinct. Ainsi, les parents
peuvent créer une fondation pour prendre en charge leur enfant moins valide. La
fondation permettra enfin d’avoir dans notre système juridique les protections que
connaissent depuis longtemps le droit anglo-saxon ainsi que, plus récemment,
certains pays européens.
La commission suit également le projet dit corporate governance. Elle a été invitée
par la commission parlementaire compétente.
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- Commission des associations notariales – Les premières associations entre

notaires et candidats-notaires se sont créées à la fin de l’année 2001. Cette
commission, dans son rapport final, a passé en revue tous les aspects juridiques des
associations notariales. Une soirée d’information sur le sujet, organisée par la
commission, a rassemblé plus de 250 notaires et candidats-notaires. 

- Commission Loi Breyne – Une commission composée de représentants du
notariat et d’autres professions a étudié, tout comme en 2000, la réforme annoncée
de la Loi Breyne (acquisition d’immeubles sur plan). 

- Commission e-justice – Le département juridique fait partie du groupe de travail
de la Commission de la Justice du Ministère de la Justice et est essentiellement actif
dans un groupe de travail qui se penche sur “le droit de la preuve dans
l’environnement électronique”, à savoir que l’acte authentique électronique puisse
constituer un moyen de preuve.

- Commission divorce – Cette commission a, entre autres choses, adressé une note
qu’elle aura l’occasion de défendre auprès de la Commission de la Justice de la
Chambre des Représentants. Une délégation fera connaître le point de vue du notariat. 

- Commission CWATUP (Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de
l’Urbanisme et du Patrimoine) – Cette commission a émis des suggestions du
point de vue de la pratique notariale aux instances compétentes. Ceci afin
d’optimaliser la politique d’aménagement du territoire.

Le Comité d’Etudes et de Législation est composé de juristes du notariat et d’autres
milieux juridiques (professeurs, hauts fonctionnaires, avocats, magistrats, …) qui
s’intéressent de près à la pratique notariale. 
Le Comité a un double rôle: d’une part, élaborer la doctrine en fonction des cas
pratiques (par exemple, application de la loi sanctionnant les pratiques de
blanchiment) et d’autre part, examiner des propositions de loi impliquant ou
intéressant le notariat (par exemple le projet de loi en matière d’euthanasie).   

5. LE DÉPARTEMENT SERVICES AUX ETUDES NOTARIALES

Ce département s’occupe de prestations de service dans l’acceptation la plus large. Il
offre toute une panoplie de services: 

Recherches : différentes banques de données sont à la disposition des notaires et de
leurs collaborateurs. De cette manière, il leur est possible de recevoir des informations
concernant des personnes physiques (identité, capacité, registre national et concordats
judiciaires) et des personnes morales (dénomination, comptes annuels, faillites,
publications aux annexes du Moniteur belge). La Fédération a d’ailleurs été désignée
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par le législateur pour gérer la banque de données des dispositions de dernières volontés
tant au niveau de l’inscription que de la consultation. Ce registre central des
dispositions de dernières volontés (CRT) permet de savoir avec certitude si la personne
décédée a rédigé ou non un testament ou pris d’autres dispositions de dernières
volontés. Du fait de la mobilité croissante, la création d’un CRT international
s’impose. Les notariats belge et français en ont pris l’initiative. Des consultations
internationales on-line entre les registres des deux pays seront bientôt possibles.

•    En 2001, 183.769 recherches concernant des personnes morales, des personnes
physiques et consultations au registre des testaments ont été effectuées. Par
ailleurs, 64.120 demandes d’inscriptions de testaments ou de dispositions de
dernières volontés ont été enregistrées au CRT.

•    Les recherches globales instaurées en 1999 (combinaison de recherches au registre
national et dans la banque de données CAPA) ont augmenté de 29% par rapport
à l’an 2000, portant ainsi le nombre de recherches à 42.930. Par ailleurs, les
recherches individuelles au registre national ont augmenté de 19%  (85.099 en
2001 par rapport à 71.482 en 2000), seule CAPA diminue en 2001, ramenant les
5640 recherches effectuées en 2000 à 4.160 en 2001.

•    Les recherches en matière de société sont stables (13.610 par rapport à 13.554 en
2000) en dépit de la concurrence croissante. Au fur et à mesure du
développement de l’e-notariat, ces recherches s’effectuent de plus en plus par voie
électronique et on-line, par le biais de l’e-guichet de la Fédération.

Traductions et légalisations : ce service est assuré par deux traductrices assermentées
aidées d’une assistante administrative du Credoc. Il est entouré d’un réseau d’une
quarantaine de traducteurs assermentés free-lance. Les traductrices assermentées de
Credoc Services se chargent également des traductions de la Fédération. 2.483
demandes de traductions-légalisations ont été enregistrées pour l’an 2001.

Banque de données notariales: un autre service proposé aux études notariales
consiste à communiquer aux notaires et au public les coordonnées des notaires en
fonction et de leurs prédécesseurs.  Ce service s’effectue notamment par téléphone
via un numéro 0900.

Helpdesk : assistance technique téléphonique aux utilisateurs de l’e-notariat.  Les
questions traitées par le helpdesk permettent d’améliorer les applications actuelles du
point de vue convivial et de développer de nouvelles applications (en collaboration
avec le département Recherche et Développement).

Demandes d’emploi: le notaire peut avoir recours au département “services aux
notaires” pour une demande d’emploi au sein de son étude.  Les demandes d’emplois
sont publiées sur la page de la Fédération du site “Jobscareer.be”. 
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6. DÉPARTEMENT COMMUN ICATION

Ce département s’occupe tant de la communication interne (notaires, collaborateurs,
licenciés en notariat, notaires honoraires, institutions notariales) qu’externe (autorités
publiques, autres professions et public).  Le département a en charge les relations
avec la presse; les médias étant un chaînon important dans la communication entre le
notariat et ses groupes cibles.

En 2001, le département s’est surtout investi dans les domaines suivants:

• Relations avec les médias: suivi des publications relatives au notariat dans les médias,
organisation d’une conférence de presse sur “les majeurs protégés”, rédaction de
communiqués de presse sur différents sujets comme la nouvelle loi sur la tutelle, les
nouvelles règles en matière d’acquisition d’habitation aux taux d’enregistrement
réduits, premier concours pour les candidats-notaires ou les groupements forestiers,
collaboration au programme de communication (par des interviews) ou mise à
disposition d’informations de fond, notamment sur les droits d’enregistrement. 

• Le département rédige à l’attention du notariat une revue de presse diffusée sur
l’intranet de la Fédération.

• Organisation d’événements: présentation du rapport annuel, soirée d’information
sur les associations notariales, guidance des étudiants en notariat lors de leur visite
à la Fédération, ...

• Publication de Notarius - la revue du notariat -: apport rédactionnel, suivi des
réunions de la rédaction et collaboration au processus de production.

• Avis en matière de communication aux différents départements de la Fédération.
Le département fournit également un avis stratégique aux conseils communautaires.
Au cours de l’année 2001, une nouvelle fonction a été créée au sein du
département, à savoir un responsable d’informations, chargé d’alimenter l’e-journal
placé sur l’intranet de la Fédération.

7. DÉPARTEMENT FORMATION ET QUALITÉ

La Fédération a souhaité accentuer la formation permanente et la qualité des
services de la profession, deux notions indissociables et déterminantes pour la
pérennité de la profession. 
L’objectif est de coordonner les initiatives de formation des deux conseils
communautaires.  L’éventail des formations est large: il touche aux domaines 
juridiques, informatiques et comptables ainsi qu’au management des ressources
humaines, à l’accueil ou encore à la gestion. 
Par ailleurs, la Fédération s’est fixé à moyen terme, un objectif de qualité intégrale pour la
totalité de ses services, ainsi que pour ceux offerts par l’ensemble des études du royaume.
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8. DÉPARTEMENT DES AFFAI RES ECONOMIQUES ET SOCIALES

Comme l’indique son nom, la fonction de ce département est double.  Le volet
économique rassemble l’information nécessaire, effectue des analyses macro-
économiques, élabore un travail de recherches pro-actif à un niveau micro-
économique et suggère des recommandations en vue d’améliorer le fonctionnement
des études notariales.  

La politique sociale de la Fédération vise à faire évoluer les relations entre les notaires
employeurs et leurs collaborateurs dans un climat propice à l’épanouissement de ces
derniers et au bon fonctionnement de l’étude notariale.  

Concrètement, le département des affaires économiques et sociales a traité trois
dossiers importants:

• La mise au point de quatre “Conventions Collectives de Travail” pour les employés
de notaires réglementant la pré-pension conventionnelle à temps plein et à temps
partiel, les marges salariales pour 2002 et 2003, le crédit-temps et la réduction du
temps de travail. Un effort particulier a été fourni pour offrir aux employés de
notaires et à leur famille une assurance hospitalisation exceptionnelle. Si les notaires
sont suffisamment nombreux à souscrire à cette assurance, ils pourront eux aussi
bénéficier des conditions exceptionnelles.

• L’action “Travailler dans le notariat” a débouché sur la conclusion d’une convention
avec le ministre flamand de l’emploi et du travail, Renaat Landuyt, pour stimuler la
présence d’allochtones dans le notariat et la collaboration avec le VDAB (Vlaamse
Dienst voor Arbeidsbemiddeling) dont on ressentira les effets dès 2002.

• Une nouvelle classification des fonctions pour les employés devrait stimuler le
recrutement au sein du notariat.  Il était nécessaire de redéfinir les six
catégories d’employés du notariat pour répondre aux exigences des
collaborateurs qui revendiquent un “salaire égal pour un travail égal”. Pour
réformer ce système, il convenait de procéder impérativement à la typologie de
quelques fonctions de référence. L’étape suivante consistera à l’évaluation des
barèmes. Cette nouvelle classification représentera un instrument idéal de saine
gestion du personnel et devrait permettre d’attirer du personnel qualifié et
motivé dans les études notariales.
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2. Conseils Communautaires

La structure de la Fédération Royale du Notariat belge est comparable à celle de l’Etat
belge. Chaque communauté linguistique possède ses propres compétences, lesquelles
sont assurées par les Conseils communautaires: le Nederlandstalige gemeenschapsraad
(NR) et le Conseil communautaire francophone (CF). Les notaires germanophones sont
représentés dans le CF. Les notaires de la région de Bruxelles-Capitale font partie tant du
NR que du CF. 

Les Conseils Communautaires sont compétents pour les relations avec les autorités
régionales, pour la formation permanente des notaires, des notaires associés, des
candidats-notaires et de leurs collaborateurs, les contacts avec les médias, la
communication entre notaires du même rôle linguistique ainsi que les initiatives où
l’intérêt communautaire prime.

Vous trouverez ci-après un aperçu des projets réalisés en 2001. 

CONSEI L COMMUNAUTAI RE FRANCOPHON E (CF)

2001 fut pour le CF l’année de la célébration de son vingt-cinquième anniversaire.
Pour fêter l’événement, une séance académique fut organisée le 18 mai de cette
même année sur le thème “Le notariat belge et le droit communautaire: les défis et
l’avenir de la profession”. Le CF a par ailleurs mené ses actions au niveau des
relations internes, de la communication et de la formation. 

• Relations internes
La Commission des relations internes s’est attardée à deux dossiers: d’une part
l’harmonisation du tarif et du barème complémentaire de manière à arriver à un
seul modèle pour les actes soumis à formalité hypothécaire, dans l’ensemble des
provinces francophones, et d’autre part, les relations entre le notariat et le barreau.
Plus concrètement, les relations entre avocat et notaire dans le cadre de dossiers où
ils sont appelés à collaborer. Le CF a, à cet effet, réuni quelques notaires et avocats
pour élaborer un projet de code de déontologie. Le texte soumis aux instances
compétentes, a été accepté à l’unanimité par la Chambre nationale des notaires,
mais devrait encore subir quelques modifications mineures pour répondre aux
règles de fonctionnement disciplinaire des Barreaux francophones et
germanophone.

• Communication
Les cellules locales de communication
Chaque province wallonne a créé une cellule locale de communication qui noue et
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gère les contacts avec la presse locale, organise les exposés dans les écoles, développe
ou améliore le site web provincial, collabore avec le CF et la Chambre provinciale à
des projets tels que la présence de notaires à des foires ou salons, la participation à
des conférences pour le public, etc. 

• www.notaire.be
Le CF est responsable de la gestion de son site public. Le nombre de visiteurs
augmente d’année en année. En 2001, la moyenne journalière était de 795 visites.

• Formation

Cycle de cours à l’attention des clercs de notaire
Le CF poursuit l’organisation de cours à l’attention des collaborateurs de notaires
non-juristes, de telle sorte qu’ils puissent acquérir la connaissance nécessaire à
améliorer la qualité de leur travail dans une étude notariale.

Formation en médiation
Les notaires ou collaborateurs de notaires qui souhaitent obtenir un certificat de
formation en médiation, doivent avoir suivi au minimum 90 heures de cours. Le
CF assure l’organisation de ces cours pour le notariat francophone. En 2001, près
de septante notaires et collaborateurs de notaires ont participé à la formation en
médiation.

Cours pour les licenciés en notariat
Cette formation a été mise sur pied pour préparer les licenciés en notariat au
concours pour l’octroi du titre de candidat-notaire. Les cours ont débuté en
novembre 2000 pour se terminer vers la fin février 2001. Le concours a eu lieu en
avril 2001. 

Institut de formation pour le notariat
Le CF examine la possibilité de créer une “école supérieure du notariat”, agréée par
la Communauté française. Ceci suppose la création d’une nouvelle section dans une
école où le droit figure déjà au programme. La Communauté française a fait elle-
même différentes suggestions: un graduat en droit notarial, une option en droit
notarial ou encore une spécialisation en droit notarial après un graduat en droit.

Formation continuée “Nouvelle loi sur la tutelle et le notariat”
Quelques 450 notaires et collaborateurs de notaires se sont réunis le 25 juin 2001
lors d’une journée d’étude consacrée à la tutelle.
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• Commission Médiation 
Huit sessions de huit jours de formation ont été organisées en 2001 en différents
endroits. Près de 140 notaires ont ainsi suivi la formation de base en médiation. Entre-
temps, une formation continue a été mise sur pied. Ces initiatives ambitionnent de
voir l’ensemble des notaires flamands suivre cette formation.

• Commission de Contacts avec les écoles supérieures 
Cette commission tend vers une collaboration du NR avec les écoles supérieures
(section pratique juridique) en Flandre. 

Des contacts ont été pris avec neuf instituts pour entamer un dialogue. Déjà, trois
d’entre eux ont réagi à ce projet et des rendez-vous ont été fixés avec les responsables de
ces établissements mêmes.

• Commission Décrets
Cette commission entretient le contact avec le monde politique, ce qui donne lieu à de
multiples réunions, principalement en Flandre. Parmi les points inscrits à l’ordre du
jour, nous retiendrons la réforme des droits d’enregistrements, des droits de succession,
du précompte immobilier et de la taxe sur les immeubles abandonnés en Flandre, les
réserves naturelles et leurs projets d’aménagement, les droits de préemption portuaire,
le décret sur l’aménagement du territoire flamand et la problématique de l’offre
groupée dans le cadre du droit de préemption environnemental.

• Commission Qualité Intégrale
Les réunions de cette commission avec diverses instances ayant présenté un
programme ad hoc ont débouché sur la signature d’un “contrat Club de Qualité
Notaires 2001” avec l’ASBL Vlaams Centrum voor Kwaliteitszorg. Il s’agit d’une
organisation de coordination pour la qualité en Flandre, laquelle travaille étroitement
avec le ministère des Affaires Economiques.

• Commission Informatique
La gestion du site web www.notaris.be ressort de la commission informatique. Celle-ci
examine à la loupe tant le style que la structure du site, de sorte qu’il corresponde aux
attentes du public. 
Cette commission s’occupe également du développement de l’e-notariat en y insérant
des outils ou des matières propres. Une de ses priorités a été le développement d’un
programme de calcul des nouveaux droits d’enregistrement en Flandre. 

• Commission Collaborateurs
Un nouveau projet a vu le jour dans le courant du mois de novembre: des cours
accélérés pour les collaborateurs nouvellement engagés. Le succès de cette initiative a
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largement démontré le besoin de renouvellement. Ses lignes de force ont notamment
été: la formation durant les heures de travail et non après celles-ci, la formation axée sur
la pratique, une formation concentrée sur cinq après-midi plutôt qu’étalée sur une
année. La commission travaille actuellement d’arrache-pied à l’application de ces
nouvelles lignes de force, ainsi qu’à des cours de perfectionnement dans différents
domaines d’activité du notariat.

• Commission Public Relations
Le NR a instauré une stratégie pro-active vis-à-vis des médias. Cette commission
entretient des contacts réguliers avec des journalistes et participe activement à des
programmes destinés aux consommateurs. Elle publie également des brochures et des
affiches à l’attention du grand public. La commission PR attache également beaucoup
d’importance à la communication interne, c’est-à-dire tournée vers le notariat.

• Commission Formation
La commission a organisé les formations suivantes:
Mai 2001: nouvelle réglementation en matière de tutelle
Mai 2001: status quaestionis du droit administratif au sujet des biens immobiliers
Juin 2001: comptabilité notariale et plan comptable uniforme
Octobre 2001: Divorce par consentement mutuel
Les notaires, candidats-notaires et collaborateurs de notaires sont venus nombreux
assister à ces journées d’études.

3. Organismes notariaux

3.1. Les organismes professionnels 

La Sécurité Notariale : Ce fonds de solidarité est destiné à indemniser volontairement les
clients dont les notaires ne parviendraient plus à honorer leurs obligations financières dans
l’exercice de leur fonction. Cet organisme agit aussi de manière préventive. Il dissuade les
notaires en difficultés financières passagères de faire usage des fonds confiés par leurs clients. 

Les Assurances du Notariat : Cet organisme est spécialisé dans l’assurance de risques liés
à l’exercice de la fonction notariale. Cette société assure essentiellement la responsabilité
professionnelle des notaires pour les fautes ou négligences commises dans le cadre de leurs
activités professionnelles. Elles couvrent aussi, sous certaines conditions, le risque de décès
par accident de l’acquéreur d’un bien immobilier dans la période séparant la signature en
l’étude du compromis de vente et la réception de l’acte authentique. 

3.2. Les services sociaux

Le notariat ne se préoccupe pas seulement du consommateur, mais aussi du bien-être social
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de ses collaborateurs. C’est pourquoi le notariat a créé un certain nombre de services sociaux
qui aident les notaires à respecter leurs obligations en tant qu’employeurs, notamment:

- Le Secrétariat social des Notaires de Belgique 
- La Caisse d’allocations familiales des notaires, des mandataires politiques et des

professions libérales  
- La Caisse de pension complémentaire du notariat
- La Caisse nationale de pension complémentaire pour les clercs et les employés de

notaires
- L’Initiative de formation notariale (encouragement à l’embauche). 
- Le Fonds de financement pour l’emploi dans le notariat (subsidie certaines

formations pour le personnel).
- Le Fonds social pour les employés de notaires intervient notamment dans les frais

médicaux des employés, des employés pensionnés, des employés au chômage âgés de
plus de 55 ans, de leur conjoint, de leurs enfants bénéficiaires d’allocations familiales,
des veufs et veuves. 

3.3. La Chambre nationale des notaires

On pourrait qualifier la Chambre nationale comme étant le “Parlement du notariat”. Y
siègent 47 notaires, directement élus par les assemblées générales des compagnies
provinciales. La Chambre nationale des notaires réglemente des aspects importants de
l’exercice de la profession.Elle édice ainsi des règles uniformes en matière de déontologie
et de pratique notariale. Une autre de ses tâches réside dans l’uniformisation et le contrôle
de la comptabilité des notaires. La Chambre nationale des notaires désigne également les
membres-notaires appelés à siéger dans les commissions de nomination. 

3.4. Les Commissions de nomination du notariat

La nouvelle loi relative au notariat a prévu la création de deux commissions de nomination:
une francophone et une néerlandophone. Ensemble, elles forment les commissions de
nomination réunies et pourraient porter le nom de “conseil supérieur du notariat”. 
La commission de nomination chargée de la nomination des notaires et des candidats-
notaires, se compose de huit membres: quatre non-notaires (parmi lesquels un magistrat
et un professeur de droit) et quatre notaires.

Pour chaque rôle linguistique, la commission de nomination est compétente pour:

• le classement des candidats les plus aptes en vue d’une nomination de candidat- notaire; 
• le classement des candidats à une nomination de notaire titulaire.

Les commissions de nomination recueillent, dans le cadre des procédures de nomination,
les avis écrits et motivés du procureur du Roi, ainsi que ceux du comité d’avis des notaires
de la province dans laquelle le candidat exerce son activité professionnelle. 



1 .227 chaînons entre les autorités et le citoyenq q
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Au 31 décembre 2001, la Belgique comptait 1227 résidences notariales, soit 1209
notaires actifs, 9 notaires suppléants (remplacement suite à un décès, une maladie ou
une destitution) et 2 notaires associés.
Bien que la profession sera dorénavant structurée au niveau provincial (la Belgique
compte 10 provinces, mais le notariat en a “inventé” une onzième, Bruxelles-capitale), le
notaire est uniquement compétent dans l’arrondissement où se situe son étude ( la
Belgique compte 27 arrondissements judiciaires mais le notariat s’est structuré en 26
arrondissements). Le nombre d’études notariales est déterminé par la loi. La répartition
géographique par arrondissement judiciaire dépend du nombre d’habitants.

3

e Moyenne d’actes par notaire en 2001

(répartition par province)

e Droits d’enregistrement perçus en 2001

(en millions BEF, répartition par province)

> 650

575 - 650

500 - 575 

425 - 500

< 425

12.000 - 20.000

8.000 - 12.000

4.000 - 8.000

1.000 - 4.000

q

Les notaires ont perçu, pour le compte de

l’Etat, en 2001, plus de 83 milliards BEF

de droits d’enregistrement.

En 2001, 690.790 actes notariés ont

été signés en Belgique.

Flandre

occidentale

Flandre

orientale

Anvers

Limbourg

Liège

Hainaut

Namur

Luxembourg

Bruxelles-Capitale

Brabant flamand

Brabant wallon

Flandre

occidentale

Flandre

orientale

Anvers

Limbourg

Liège

Hainaut

Namur

Luxembourg

Bruxelles-Capitale

Brabant flamand

Brabant wallon
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Plus de 2 mil lions de clients chaque année  

Chaque année, plus de 750.000 actes notariés sont signés en Belgique. Chaque
année, plus de 2 millions de personnes rendent visite à un notaire. La mission du
notaire  est d’éviter des conflits entre des personnes qui souhaitent passer des accords
dans des domaines aussi différents que l’immobilier, la famille ou les affaires. Il
informe dès lors ses clients sur leurs droits et devoirs, ainsi que sur les conséquences
— tant juridiques, financières que fiscales — de leur engagement. 

Actes notariés: reflet du besoin de sécurité juridique

La fonction centrale du notaire consiste à passer des actes, appelés actes authentiques,
ainsi qu’à conseiller les clients. Le notaire et ses collaborateurs effectuent des 
recherches auprès de différentes administrations pour que l’acte soit inattaquable tant
sur le contenu que sur la forme. 
Ils en assurent également le suivi. 

q

q

1

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999

667.322

1988

667.408 686.939
649.040

693.143 710.362 731.630

650.283

711.742

773.048
744.323

797.280

2000

699.760

2001

690.699

1.095 hommes 

(89,24%)

e Nombre d’actes passés devant notaires
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3
1 .095 hommes pour 132 femmes 

Le notariat est la profession juridique qui compte le plus petit nombre de titulaires
féminins. On dénombrait, au 31 décembre 2001, 132 femmes notaires (soit 10,76%
du nombre total des notaires) pour 1.095 notaires masculins. Cependant, la
proportion de femmes augmente d’année en année. Si les femmes notaires sont
encore minoritaires, il en va autrement pour les membres du personnel des études,
principalement féminins.

L’ancienneté des notaires 

L’ancienneté moyenne des notaires (y compris suppléants et associés) est actuellement
de 15,5 ans. L’âge moyen des notaires est de 48,5 ans. Le plus jeune notaire a 30 ans,
le plus âgé, 78 ans. La loi, réformant la profession et d’application depuis le 1er
janvier 2000, a fixé l’âge de la retraite à 67 ans. Une période transitoire a été prévue
jusque fin 2002. 

En 2000, sur les 100 nominations effectives, seules 12 nominations (notaires et
notaires suppléants) se sont déroulées selon l’ancienne procédure en vertu d’une
mesure transitoire prévue par la loi du 4 mai 1999. L’âge moyen des notaires au
moment de leur entrée en fonction était, en 1999, de 32 ans et 8 mois, en 2000, il
était de 32 ans et 9 mois. Aucune nomination n’est encore intervenue sur base de la
nouvelle procédure, les mesures d’exécution devant encore être prises et le premier
concours organisé. La situation a engendré un arrêt des nominations. 

q

q

2

211 235 176 190 159 134 72 41 5 2

0-5

ans

5-10

ans 

10-15

ans 

15-20

ans 
20-25

ans 
25-30

ans 

30-35

ans 
35-40

ans 

40-45

ans 
> 45

ans 

132 femmes 

(10,76%)

e Ancienneté des notaires en 2001

Total études = 1.227 en raison de la vacance de 2 études.
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1980 1985 1990 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

3.757

1975

3.900

3.263

4.004

4.299 4.285 4.359
4.586

4.823
4.973

5.116
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Bien entouré 

Dans l’environnement législatif chaque jour plus complexe, toute étude notariale,
qu’elle soit grande ou petite, éprouve un souci de proximité et de qualité du service.
Une étude occupe ainsi de 1 à 10 collaborateurs, soit en moyenne 3,5 employés. 

Un employeur important

Si en 1990, on ne comptait que 4004 employés dans le notariat, en 2000, ils étaient
4.973 et en 2001, 5.116. 
Le notariat est un employeur non négligeable en raison du nombre de postes qu’il
offre à travers tout le pays (travail de proximité), mais aussi parce qu’il s’agit bien
souvent d’emplois fort stables. 

q

q

e Evolution de l’emploi dans le notariat
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La clé des services du notariatq q
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Féderation Royale du Notariat Belge

rue de la Montagne 30-34, 1000 Bruxelles | tél.  ..     | fax.  ..   | fednot@fednot.be

Administration Générale

Ph. Ch. SIX, Directeur général | tél.  .. | fax.  .. | six@fednot.be
I. WAETERMANS, Conseiller de direction | tél.  .. | fax.  .. | waetermans@fednot.be
M. DE TAEYE, Assistante de de direction | tél.  .. | fax.  .. | detaeye@fednot.be

Département des Affaires Internes

Finances, comptabilité, administration  

L. SPITAELS | tél.  .. | fax.  .. | spitaels@fednot.be 

Informatique

L. WARTON, responsable | tél.  .. | warton@fednot.be
D. VAN PRAET | tél.  .. | vanpraet@fednot.be 
T. GILLARDIN | tél.  .. | gillardin@fednot.be 
Y. HERBERTZ | tél.  .. | herbertz@fednot.be

Département "Recherche & Développement"

Chefs de projet

Y. TIMMERMANS | tél.  .. | fax.  .. | timmermans@fednot.be 
A. COUVREUR | tél.  .. | fax.  .. | couvreur@fednot.be

Département Juridique

Bureau Juridique

Directeur 

H. JACOBS | tél.  .. | fax.  .. | h.jacobs@fednot.be 

Centre d’Etudes et de Documentation

Collaborateurs

N. VERMEIR | tél.  .. | fax.  .. | vermeir@fednot.be
V. MEEUS | tél.  .. | fax.  .. | meeus@fednot.be

Centre de Consultation - fax. 02 505.08.90

Directeur 

F. BOUCKAERT | tél.  .. | bouckaert@fednot.be

Collaborateurs

C. DE BUSSCHERE | tél.  .. | debusschere@fednot.be 
J. BYTTEBIER | tél.  .. | byttebier@fednot.be 
I. GERLO | tél.  .. | gerlo@fednot.be 
H. PELGROMS | tél.  .. | pelgroms@fednot.be
P.-Y. ERNEUX | tél.  .. | erneux@fednot.be
M. GREGOIRE | tél.  .. | gregoire@fednot.be 

Comité d’Etudes et de législation

Secrétariat

J.-P. CASTERMAN | tél.  .. | fax.  .. | casterman@fednot.be 

Département Services aux études Notariales

Coordination

A. HUYS | tél.  .. | fax.  .. | huys@fednot.be 

Helpdesk e-notariat

S. ODEYN | tél  .. | fax.  .. | odeyn@fednot.be

q
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Département Formation et Qualité

P. VAN OVERMEIR | tél  .. | fax.  .. | vanovermeir@fednot.be

Département Affaires Economiques et Sociales

J. VAN CLEEMPUT | tél  .. | fax.  .. | vancleemput@fednot.be
C. BONET | tél  .. | fax.  .. | bonet@fednot.be

Département Communication

B. AZARE | tél.  .. | fax.  .. | azare@fednot.be
I. BAETENS | tél.  .. | fax.  .. | baetens@fednot.be 
I. VAN LINT | tél.  .. | fax.  .. | vanlint@fednot.be 

Consei ls  Communautaires

Conseil communautaire francophone (CF)

N. DE BLOCK | tél.  .. | fax.  .. | deblock@fednot.be
E. WIELS | tél.  .. | fax.  .. | wiels@fednot.be

Nederlandstalige gemeenschapsraad (NR)

C. GILLIS | tél.  .. | fax.  .. | gillis@fednot.be
N. DE VOS | tél.  .. | fax.  .. | n.devos@fednot.be

Consei l  International du Notariat Belge

Co-présidents 

K. TOBBACK et P. VAN DEN EYNDE

Coordination

J. DUPONT

Collaborateurs

I. DUPRE | tél  .. | fax  .. | dupre@fednot.be
P. RATLIFF | tél  .. | fax  .. | ratliff@fednot.be

Organismes Notariaux

Credoc services

Traductions et légalisations

N. MOULARD | tél.  .. | fax.  .. | vtl@fednot.be

Microbiblex 

A. FLANDROY  | tél.  ..  | fax.  .. | flandroy@fednot.be 

Les organismes professionnels

La Sécurité notariale

K. JANSSENS  | tél.  ..  | fax.  .. | janssens@fednot.be 
B. DU BOIS   | tél.  ..   | fax.  ..  | dubois@fednot.be

Les Assurances du notariat

V. MAHIEU   | tél.  ..   | fax.  ..  | mahieu@fednot.be   
Me H. VAN SOEST    | tél.  ..    | fax.  ..   | vansoest@fednot.be

La Fraternelle des notaires de Belgique

Me E. NOTERIS | tél.  ..
Av. Brugman 587, 1180 Bruxelles

q

q

q
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Les services sociaux

Le Secrétariat social des Notaires de Belgique 

L. WEEMAELS | tél.  ..  | fax.  ..  | weemaels@ssn.be 
X. DE MUNTER | tél.  ..   | fax.  ..   | demunter@ssn.be

La Caisse d’allocations familiales

J. LERNOULT | tél.  ..  | fax.  ..   | lernoult@ssn.be 

La Caisse de pension complémentaire du notariat

D. ROELS | tél.  ..   | fax.  .. | roels@ssn.be 

La Caisse nationale de pension complémentaire pour les clercs et les employés de notaires

M. CROKAERT | tél.  ..    | fax.  .. | crokaert@ssn.be 

Le Fonds de financement pour l’emploi dans le notariat

L. WEEMAELS | tél.  ..    | fax.  ..  | weemaels@ssn.be 

Le Fonds social pour les employés de notaires

M. CROKAERT | tél.  ..     | fax.  ..   | crokaert@ssn.be

La Basoche belge (Union royale professionnelle des employés du notariat)

G. VERLY | tél. .. | fax.  ..
Rue Haute 10, 6470 Sivry

CNUE (Conférence des Notariats de l’Union Européenne)

C. MARTIN | tél.  .. | fax.  ..
Rue Coudenberg 70, 1000 Bruxelles

UINL (Union Internationale du Notariat Latin)

Siège

Av. Callao 1542,102 4 Buenos Aires, | tél. () /-.  | fax. () /-

ARGENTINE

Secrétariat administratif

Via Flaminia 158/A,00196 Rome, | tél. () /.. | fax. () /..

ITALIE

Secrétariat permanent européen

Via Locatelli 5, 20124 Milan | tél. () /../. | fax. () /..

ITALIE

La Chambre nationale des notaires

Entrée

Rue de la Montagne 30-34, 1000 Bruxelles

Adresse postale

Rue des Bouchers 67, 1000 Bruxelles | tél.  .. | fax.  ..

Président

Me. P. VAN DEN EYNDE | tél.  .. | fax.  ..

Directeur

P. BUISSERET | tél.  .. | fax.  .. | buisseret@cnknot.be

Les Commissions de Nomination du Notariat

Commission francophone 

M. VERWILGHEN | tél.  .. | fax.  .. | michel.verwilghen@int.ucl.ac.be
Commission néerlandophone

Me. M. CLAEYS BOUUAERT | tél.  .. | fax.  .. | notcbve@pi.be 





Nous exprimons nos plus vifs remerciements à l’ensemble des collaborateurs

de notre fédération. Leur engagement et dynamisme participent au

développement de la notoriété d’une profession que nous voulons 

plus que jamais tournée vers l’avenir.

Conseil d’administration,  mars . 
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